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Offre Technique et Tarifaire d’Interconnexion de Tunisiana 

S.A 

Préambule 

Par décision de l‟assemblée générale ordinaire du 05 janvier 2011, Orascom Telecom Tunisie est 

devenue Tunisiana S.A, ci-après « Tunisiana ». 

1. Objet 

Tunisiana S.A est un opérateur de réseau public de télécommunications détenant une licence 

pour l‟installation et l‟exploitation d‟un deuxième réseau public de télécommunications cellulaires 

de norme GSM, en vertu de la Convention de Licence pour l‟installation et l‟exploitation d‟un 

deuxième réseau public de téléphonie cellulaire de norme GSM en Tunisie signée le 11 mai 2002 

entre l‟Etat Tunisien et la société Orascom Telecom Tunisie. 

L‟article 6 du Décret n°2001-831 du 14 avril 2001 relatif aux conditions générales 

d‟interconnexion et à la méthode de détermination des tarifs modifié par le décret n°2004-573 

du 9 mars 2004  et complété par le décret n° 2008-3025 du 15 septembre 2008 - dispose que 

« Les opérateurs de réseaux sont tenus de publier une offre technique et tarifaire 

d‟interconnexion, approuvée préalablement par l‟Instance Nationale des Télécommunications». 

Le présent document est l‟offre technique et tarifaire des services d‟interconnexion (appelé dans 

la suite « Offre Technique et Tarifaire d‟Interconnexion» ou « Offre ») offerts par Tunisiana. 

Cette Offre décrivant l‟Offre Technique et Tarifaire d‟Interconnexion de Tunisiana porte sur les 

services d‟interconnexion que Tunisiana propose aux Opérateurs détenant une Licence 

d‟installation et d‟exploitation d‟un réseau public de télécommunication.  

Chaque interconnexion du réseau d‟un Opérateur à celui de Tunisiana fait l‟objet d‟une 

Convention d‟Interconnexion signée entre les deux Parties qui décrit les modalités techniques et 

financières des prestations d‟interconnexion. 

2. Définitions 

Dans ce document les mots avec majuscules ont la signification comme définit dans ce présent 

article :   

 Appel National : est l‟appel généré, à partir de la Tunisie, par un abonné d‟un réseau public 

Tunisien 

 Bloc de Numérotation (ou bloc de numéros): Ressource de 10.000 numéros consécutifs 

conformément au plan national de numérotation.  

 BPN : Bloc Primaire Numérique ou port d‟accès 

 CAR : Courrier avec Accusé de Réception est une correspondance livré par porteur contre 

décharge.  

 Circuit : Equipements de transmission interconnectant en permanence deux points et 

permettant une transmission bidirectionnelle. 

 COC : Code Canal (canal à 64 kbit/s qui supporte la signalisation sémaphore). 

 Code des Télécommunications : Code des télécommunications promulgué par la Loi n°2001-1 

du 15 janvier 2001, complétée par la loi n°2002-46 du 7 mai 2002 et complétée et modifiée 

par la loi n° 2008-1 du 8 janvier 2008 


